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Enquête sur les salaires 2012 de la Société Suisse des Entrepreneurs: Salaires au top
dans la construction

Zurich (ots) -

En Suisse, un maçon gagne en moyenne 5'918 francs par mois et un contremaître touche même 7'610 francs. C'est ce qui ressort
de la dernière enquête sur les salaires de la Société Suisse des Entrepreneurs (SSE).

L'enquête s'appuie sur 45'000 données recensées. Il en ressort que les maçons et les constructeurs de routes, lesquels touchent un
salaire moyen de 5'918 francs, sont les travailleurs les mieux payés parmi les branches de l'artisanat en Suisse.

Le salaire moyen de tout le personnel de chantier - y compris la main-d'oeuvre non qualifiée, mais sans les contremaîtres - se situe
à 5'704 francs. Ceci correspond à une hausse nominale de salaire de 0,9% par rapport à 2011 et à une hausse réelle du pouvoir
d'achat d'env. 1,3%.

La proportion des Suisses a passé de 35,1 à 36,9% par rapport à 2011. En revanche, la quote-part du personnel sur les chantiers
des huit pays de l'Europe de l'Est, auxquels la libre circulation intégrale s'applique depuis 2011, ne s'élève qu'à 0,4%.

Les groupes d'étrangers les plus nombreux sont les portugais (28,4%), suivi des italiens (12,2%). La part représentée par les
travailleurs des nouveaux Etats issus de l'ancienne Yougoslavie est de 9,3% au total.

Les différences de salaire à l'échelon régional sont moins prononcées que dans la plupart des autres branches: le personnel sur les
chantiers (sans les contremaîtres qui gagnent encore plus) touche les salaires moyens les plus élevés dans la région de Zurich-
Schaffhouse (5'811 francs). Mais dans les régions de Berne (5'690), Suisse romande (5'637) et Tessin (5'438), le salaire annuel
des travailleurs est sensiblement supérieur à 5'000 francs.
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